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SOS officiers d exéculcr ses disposifions

relatives à l'ordre public, et que ceux
ci obéissent à la loi après coiisullalion

sérieuse avec les Ju^es, qui sont char
gés d'iuleriirétcr les lois ; il est. souve-

rainement déplacé, chez un Kvôque
comme chez tofit autre, d'exiger qu'on
lui souniettf.' la formule qu'il a fallu

adopt(!r poiir régidariser l'acte exlrà

ligal que la loi lui reproche. Ce n'est

pas à celui (jni s'est volontaireiui^nl

mis en faute et a jeté eu toute prémé-
litation le défi à la loi à contrôler la

rédaction du document (jui doit répa-

rer sa faute. On aimerait savoir de
quel droit celui (jue h loi corrin: ,./eut

exiger qu'on lui soumette la formule
de correction de sa faute pour (ju'il

voie si elle lui convient ou non ! Au
tant vaudrait que le Juge soumît sa

sentence à la partie! Un laïc (jui de
manderait ces «hoses [irovoquerail le

rire universel! Vo".t-elles devenir i-ai-

sonnables et sensées par cela seul que
c'est un Evêque qui s'entête contre la

loi de son pays ! '», < .

Mais puisque l'état épi'ouve tant de
difficultés, tant de résistance au sens

commun, tant d'arrogance dans les

prétentions, de la pai-t du corps (|ui

est chajgé de la tenue des régitres de
l'état civil, poui-quoi donc u'organise-

t il pas l'elat civil de manière à Iti

rendre absolumeiit indéi)endant du
Clergé? Tout le monde y gagnerait.

L'état n'aurait plus d'officiers insubor-

donnés qui se moquent de ses ordon-
nances, et (jui lui disent tout crûment
qu'ils ne doivent obéir qu'au pape et

pas le moins du monde à la loi ; le

Clergé y gagnerait le n'être pas tou-

jours en lutte contre l'autorité, contre
son devoir comme parti(? iitégrantede
la nation, et souvent conlr*,' le plus
simple bon sens; et les citoyens y ga-

gneraient aussi de ut- plus être tyran
nibés à tout bout de ch;uiip par des
hommes j»lus zélés (ju'éclaiîés, et (jui

me tent jourueili^nu'ut de côté leurs
devoirs (i'officieis de .''état civil jiour

maltraiter des gens qui ne le méritent
piiii. On sait combien le jirêtre devient
implacable contre ceux (|ui lui o,)po

sent la moindre résistance, et combien
il a la colère plus facile que tous les

autres. J'ai déjà cité, dans mes remar
[]ues sur l'ailaire Guibord, plusieurs

exemples des odi(niyes tyrannies (\\-

erces par des curés arrogants (et (|uel-

quefois coupables de monstruosités, jd

l'iii appris depuis) contre des jiaiois-

siens paisibles et resiiectables,depuis
le refus de parrains qui avaient voté

poui- un candidat libéral jusqu'à la

menace de refuser le baptênuj aux en-

fants des libéraux, et an refus formel

d'enterrerdans le cimetière un huinme
(]ne le curé avait i-efusé d'aller voir à

son lit de mort quoique prié à plu-

sieurs reprises de le faire— iufauie

qui aurait dû le faire inl.-rdire s'il y
avait uiK! justice ecclésiasti(iue qui

méritât ce nom -d) mais il est clair

(tue tant que 1 Etat aura peur du
Clergé ces criants abus subsisteront.

Quand le Clergé cioit (lu'on a peur de
lui, J'i(!n n'égale son airog^mct!. Mais

quand il sent qu'il a affaire a des houi

mes d'énergie. il change complètement
de ton et d'allures et se réfugie dans

la plus savante dijjlonuitit

veut pas dire la plus slnchr

pas l'avoir suivi beaui:i -•) -savoir

cela.

Mais (jne l'on parle d'ôter l'état civil

à ces Me^'rvlcLirs, ils vont crier à l'im-

piété et au langer de la religion !

Tout ce qui leur ôte un moyeu de con-

trôle sur lu.e population ah l'abomi-

nation de la aesolalion. « Nous som-

mes maîtres du terrain, profitons-en, »

disaitMgr.de Montréal dans une cir-

culaire secrète au Clergé, (pie j'ai sous

les yeux. Avis au peuple et à ceux qui

devraient le protéger contre l'envahis-

sement ultramontain.

S. C4 termine ce qu'elle appelle

rvqiu'lc, et ce (jue j'appellerai, moi

manifeste de résistance; au poii

civil, en arguant de la liberté nihjii.

Ia) mol estasse/ singulièremen! appi

, ce qui ne
fl ne faut

^.a

il) J'ai Cil mains ,ino partie dos p.qtiers re-

latifs M ccXto. triste oil'aire, y fomiiris io certi-

fient d'intiumation délivra par lo Cure. Les

papiers qui ont rapi>ort au lameux tour de

]iusse-^asse an moyen dai|uel on s'est mis eu

ri'glc (juand on a vu que la Législature allait

intervenir, sont restés aux mains de l'un des

ilrputr.s du temps. J'ai donné le ré-'il de ce

fait de tyrannie cléricale dans mon J, 'iphlet

sur « laltuire Guiuokd, pa^e 41. ^" '
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